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Instruction administrative

Prime de mobilité et de sujétion*

En application de la sous-section 4.2 de la circulaire
du Secrétaire général ST/SGB/1997/1 et aux fins de
l’application des dispositions 103.22 et 203.11 du Règle-
ment du personnel, le Secrétaire général adjoint à la gestion
promulgue ce qui suit :

Section 1
Dispositions générales

1.1 La prime de mobilité et de sujétion («la prime»)
n’entre pas dans la rémunération considérée aux fins de la
pension; elle se compose de trois éléments distincts :

a) L’élément mobilité, qui est fonction du nombre
d’affectations et qui est une incitation à la mobilité;

b) L’élément sujétion, qui est modulé en fonction
de la difficulté des conditions de vie et de travail dans le
lieu d’affectation;

c) L’élément non-déménagement, qui vient en
compensation du non-déménagement des effets personnels
et du mobilier.

1.2 La prime n’est pas considérée comme un avantage lié
à l’expatriation; elle peut donc être versée à un fonction-
naire en poste dans son pays d’origine, à condition que
l’intéressé remplisse les conditions générales et particulières
requises.

1.3 Le versement de chacun des élément de la prime est
soumis aux conditions énoncées dans la présente instruction.

Conditions générales

1.4 Les administrateurs et fonctionnaires de rang supé-
rieur, les agents du Service mobile et les agents des services
généraux recrutés sur le plan international qui font l’objet
d’une nomination régie par la série 100 du Règlement du
personnel peuvent avoir droit à la prime, pour autant qu’ils
remplissent les conditions générales énoncées à la sous-
section 1.5 et celles qui régissent le versement de chacun
des éléments de la prime en vertu des sections 2, 3 et 4. Les
agents engagés au titre de projets qui relèvent de la série
200 du Règlement du personnel peuvent également avoir
droit à la prime, aux mêmes conditions.

1.5 Pour avoir droit au versement de la prime, il faut être
nommé dans un lieu d’affectation ou muté dans un nouveau
lieu d’affectation pour une durée d’au moins un an, dans des
conditions qui ouvrent aussi droit à une prime d’affectation
au titre de la disposition 107.20 ou 203.10 du Règlement
du personnel. Néanmoins, la prime peut aussi être versée
dans les cas suivants :

a) Nomination ou affectation de moins d’un an, s’il
est décidé de verser l’indemnité de poste et la prime
d’affectation au titre de l’alinéa d) ii) de la disposition
103.7. Dans ce cas, les éléments sujétion et non-déménage-
ment sont versés si les conditions énoncées aux sections 3
et 4 sont remplies;

b) Nomination ou affectation de moins d’un an,
avec indemnité de subsistance (missions) ou indemnité
journalière de subsistance, dont la durée est portée par la
suite à un an ou davantage. Dans ce cas, la prime est payable
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à compter du lendemain de la suppression de l’indemnité
précédemment versée.

Catégories de lieux d’affectation

1.6 La Commission de la fonction publique internationale
classe les lieux d’affectation en six catégories, la catégo-
rie H et les catégories A à E. La première comprend notam-
ment les villes sièges. Les cinq autres regroupent tous les
autres lieux d’affectation, de ceux où les conditions de vie
et de travail sont les moins difficiles à ceux où elles sont les
plus difficiles. Les fonctionnaires sont informés par circu-
laire, une fois par an, de la catégorie dans laquelle tombe
leur lieu d’affectation; 

des amendements sont publiés en cours d’année si le
classement est modifié.

Montant de la prime

1.7 Le montant de la prime à laquelle un fonctionnaire a
droit dépend de la place où il se trouve dans la grille
tridimensionnelle ci-après, où l’élément sujétion augmente
avec la difficulté des conditions de vie et de travail,
l’élément mobilité dépend du nombre d’affectations et du
temps de service dans un lieu d’affectation donné et
l’élément non-déménagement dépend de la catégorie du lieu
d’affectation au point de vue de la difficulté des conditions
de vie et de travail.

Grille pour le calcul de la prime de mobilité et de sujétion

Numéro de l’affectation

1a

0 %

2

10 %

3

12 %

4

14 %

5
(ou >5)
16 %

Catégorie du lieu
d’affectation

En pourcentage du montant médian du barème des traitements de base minima
S + M + N = Total

(S = élément sujétion; M = élément mobilitéb; N = élément non-déménagementc)

H – 0 % 0 + 0 + 3 = 3 0 + 0 + 3 = 3 0 + 0 + 3 = 3 0 + 4d + 3 = 7d 0 + 6d+ 3 = 9d

A – 0 % 0 + 0 + 5 = 5 0 + 10 + 5 = 15 0 + 12 + 5 = 17 0 + 14 + 5 = 19 0 + 16 + 5 = 21

B – 8 % 8 + 0 + 5 = 13 8 + 10 + 5 = 23 8 + 12 + 5 = 25 8 + 14 + 5 = 27 8 + 16 + 5 = 29

C – 15 % 15 + 0 + 5 = 20 15 + 10 + 5 = 30 15 + 12 + 5 = 32 15 + 14 + 5 = 34 15 + 16 + 5 = 36

D – 20 % 20 + 0 + 5 = 25 20 + 10 + 5 = 35 20 + 12 + 5 = 37 20 + 14 + 5 = 39 20 + 16 + 5 = 41

E – 25 % 25 + 0 + 5 = 30 25 + 10 + 5 = 40 25 + 12 + 5 = 42 25 + 14 + 5 = 44 25 + 16 + 5 = 46

a Ou moins de cinq ans de service.
b Le montant versé au titre de l’élément mobilité peut être minoré en application des sous-sections 2.7 à 2.9.
c L’élément non-déménagement n’est versé que pendant une durée limitée, selon les dispositions de la sous-section 4.3.
d Sous réserve des conditions énoncées à la sous-section 2.2.

1.8 Pour les administrateurs et fonctionnaires de rang
supérieur, le montant de la prime est fixé en fonction du
montant médian du barème des traitements de base minima
pour un fonctionnaire P-4 (VIe échelon) avec charges de
famille. Le montant ainsi calculé s’applique aux administra-
teurs P-4 ou P-5 qui ont au moins une personne considérée
comme étant à leur charge. Pour les autres, il est modulé
comme suit :

a) Pour les directeurs D-1 qui ont au moins une
personne considérée comme étant à leur charge, le montant
est majoré de 13 %;

b) Pour les administrateurs P-1 à P-3 qui ont au
moins une personne considérée comme étant à leur charge,
le montant est minoré de 13 %;

c) Pour les administrateurs et fonctionnaires de
rang supérieur qui ne sont pas considérés comme ayant une
personne à charge, le montant est ramené à 75 % de ce qu’il
serait, à classe égale, dans les cas précédents.

1.9 Pour les agents du Service mobile, le montant de la
prime est fixé en fonction du traitement du barème des
traitements de cette catégorie de fonctionnaires correspon-
dant au VIe échelon de la classe FS-7. Le montant ainsi
calculé s’applique aux agents de cette classe qui ont au
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moins une personne considérée comme étant à leur charge.
Pour les autres, il est modulé comme suit :

a) Pour les agents du Service mobile FS-1 à FS-6
qui ont au moins une personne considérée comme étant à
leur charge, le montant est minoré de 13 %;

b) Pour les agents du Service mobile qui ne sont
pas considérés comme ayant une personne à charge, le
montant est ramené à 75 % de ce qu’il serait, à classe égale,
dans les cas précédents.

1.10 Pour les agents des services généraux recrutés sur le
plan international, le montant est calculé et versé comme
pour les administrateurs P-1 à P-3 (sous-section 1.8
ci-dessus), compte tenu qu’ils ont ou non des personnes à
charge.

1.11 Lorsqu’un fonctionnaire qui a droit à la prime, étant
détaché temporairement de son lieu d’affectation d’origine
ou en étant en déplacement, perçoit à ce titre l’indemnité
de subsistance (missions) ou l’indemnité journalière de
subsistance, la prime continue d’être versée sur la même
base que dans le lieu d’affectation principal.

1.12 Si deux fonctionnaires sont mariés l’un à l’autre et
chacun a droit à la prime, ils la perçoivent tous les deux au
taux applicable aux fonctionnaires sans charge de famille.
S’ils ont un ou plusieurs enfants à charge, la prime est
versée à celui des deux qui est considéré comme ayant
l’enfant ou les enfants à sa charge, au taux applicable aux
fonctionnaires avec charges de famille. La même disposition
s’applique lorsqu’un des deux époux est fonctionnaire d’un
autre organisme des Nations Unies.

Section 2
Élément mobilité

Période de service ouvrant droit à la prime

2.1 Pour avoir droit à l’élément mobilité, un fonctionnaire
doit pouvoir justifier d’une période de service antérieure de
cinq années consécutives en tant que fonctionnaire de
l’ONU ou d’une autre organisation appliquant le régime
commun, en comptant le temps passé comme fonctionnaire
remplissant les conditions énoncées à la sous-section 1.4 et,
si la sous-section 2.6 l’autorise, le temps passé comme
fonctionnaire ne remplissant pas ces conditions.

2.2 Dans tous les lieux d’affectation des catégories A à
E, les fonctionnaires ont droit à l’élément mobilité à partir
de leur deuxième affectation, pour autant qu’ils remplissent
la condition relative à la période de service antérieure de
cinq années consécutives. Dans les lieux d’affectation de
la catégorie H, l’élément mobilité est dû à partir de la

quatrième affectation, et ce seulement si deux de ces
affectations ont duré au moins un an et se situaient dans des
lieux d’affectation des catégories A à E.

2.3 Des périodes de service disjointes sont considérées
comme consécutives aux fins de la sous-section 2.1 si leur
durée totale a atteint cinq ans au cours de la période de six
ans écoulée, sauf si une des interruptions a été causée par
un des événements suivants : démission, abandon de poste,
renvoi sans préavis ou renvoi pour faute, refus de l’offre de
renouvellement d’un engagement, licenciement amiable,
renvoi pour comportement professionnel non satisfaisant,
cessation de service en vertu de l’alinéa f) ii) a de la dispo-
sition 104.14 du Règlement du personnel ou fin d’une
période de stage. Une cessation de service due à d’autres
événements, par exemple le non renouvellement d’un
engagement pour une période de durée déterminée,
n’interrompt pas la période de service aux fins de la pré-
sente sous-section

2.4 On considère qu’une période de service n’est pas
interrompue par un congé spécial, mais les mois entiers de
congé spécial sans traitement ne comptent pas dans les cinq
années de service requises.

Place du fonctionnaire dans la matrice :
établissement du numéro de l’affectation

2.5 Un engagement initial d’au moins un an, qu’il ait ou
non donné lieu à un voyage autorisé ou au versement d’une
prime d’affectation, de même qu’une affectation d’au moins
un an qui a entraîné un changement de lieu d’affectation,
comptent pour une affectation aux fins de l’établissement
du numéro d’affectation et de la place où se situe le fonc-
tionnaire dans la grille présentée à la sous-section 1.7. À
titre exceptionnel, une affectation d’au moins un an dont
l’Organisation a décidé par la suite de ramener la durée à
moins d’un an compte également pour une affectation.

2.6 Cas particuliers :

a) Les périodes de service d’au moins un an avec
indemnité de subsistance (missions) ou indemnité journa-
lière de subsistance, dans le même lieu d’affectation ou en
mission spéciale, comptent pour une affectation – mais
seulement à partir soit du retour au lieu d’affectation
d’origine soit de la réaffectation ou du transfert vers un
nouveau lieu d’affectation principal;

b) Pour les agents de la catégorie des services
généraux et des catégories apparentées recrutés localement
et les administrateurs recrutés sur le plan national qui
reçoivent une promotion ou une affectation qui les fait
entrer dans une des catégories où ils peuvent avoir droit au
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versement de la prime, toutes les périodes de service
antérieures d’au moins un an comptent pour une affectation;

c) Pour les agents de la catégorie des services
généraux et des catégories apparentées recrutés localement
qui changent de lieu d’affectation ou sont envoyés en
mission hors Siège dans un pays autre que celui où ils ont
été recrutés et qui peuvent ainsi éventuellement prétendre
au versement de la prime, les périodes de service correspon-
dantes d’au moins un an comptent dans les mêmes condi-
tions que pour les administrateurs. La période de service
antérieur dans le pays où le fonctionnaire a été recruté
localement compte pour une affectation, conformément à
l’alinéa b) de la sous-section 2.6;

d) Pour les fonctionnaires qui ont été engagés pour
une durée limitée, leur nomination étant régie par la série
300 du Règlement du personnel, pour une durée totale d’au
moins un an, et qui peuvent avoir droit au versement de la
prime du fait qu’ils sont devenus titulaires d’une nomination
régie par la série 100 ou 200 du Règlement du personnel,
l’ensemble des périodes de service antérieur compte pour
une affectation;

e) Les cas de transfert, de détachement ou de prêt
à d’autres organismes des Nations Unies comptent de la
même manière que les déplacements au sein de
l’Organisation;

f) Les périodes de service d’au moins un an
effectuées en tant qu’administrateur auxiliaire, administra-
teur de programme adjoint de 1re classe ou expert associé
sont prises en compte selon les dispositions de la sous-
section 2.5. Les périodes de service effectuées en tant que
Volontaire des Nations Unies ne comptent pas;

g) Pour les périodes de service antérieures au 1er
juillet 1990, seules comptent les périodes de service ininter-
rompues d’au moins un an dans un lieu d’affectation. Aux
fins de la présente disposition, une période de service est
considérée comme interrompue en cas d’interruption de
service de plus de 30 jours, quelle qu’en soit la cause; un
congé spécial sans traitement n’est pas considéré comme
une interruption de service. Pour les périodes postérieures
au 1er juillet 1990, les affectations sont comptées comme
il est indiqué aux sous-sections 2.5 et 2.6.

Minoration de la prime après cinq années passées
dans le même lieu d’affectation

2.7 À partir de cinq années passées dans le même lieu
d’affectation, le montant versé au titre de l’élément mobilité
est réduit de 10 points de pourcentage dans la grille. Dans
le cas des lieux d’affectation de la catégorie H, la minora-

tion est de 4 ou 6 points de pourcentage, selon le cas. La
prime n’est réduite qu’une fois par affectation.

2.8 À titre exceptionnel, l’élément mobilité peut continuer
d’être versé sans minoration pendant une durée supplémen-
taire pouvant atteindre un an si ce qui suit est certifié par
un fonctionnaire compétent du Bureau de la gestion des
ressources humaines (pour le personnel en poste à New
York) ou de la Division de l’administration et de la logis-
tique des missions du Département des opérations de
maintien de la paix (pour le personnel en mission), ou par
le directeur ou le chef de l’administration du lieu
d’affectation (pour le personnel en poste dans un bureau
hors Siège) :

a) Soit l’intéressé n’a pas refusé de changer de lieu
d’affectation avant la fin des cinq années considérées et les
besoins du service font qu’il doit rester dans son lieu
d’affectation pendant plus de cinq ans;

b) Soit l’intéressé doit en principe changer
d’affectation avant la fin de la sixième année. Si le montant
de l’élément mobilité a été réduit parce qu’on ne prévoyait
pas de changement d’affectation, mais l’intéressé change
néanmoins d’affectation au cours de la sixième année, le
montant non minoré de la prime est à nouveau versé à
compter du début de la sixième année.

2.9 Aux fins de la minoration de la prime en application
des sous-sections 2.7 et 2.8, les périodes de service passées
en dehors du lieu d’affectation principal en raison d’une
affectation temporaire ou d’un détachement auprès d’une
mission sans changement du lieu d’affectation officiel au
sens de la disposition 101.6 du Règlement du personnel ne
sont pas prises en compte dans le calcul du temps passé dans
le lieu d’affectation principal. Le décompte du temps passé
dans ce dernier reprend, lorsque le fonctionnaire y retourne,
là où il a été interrompu.

2.10 La méthode de calcul fixée à la sous-section 2.9
s’applique à tous les fonctionnaires à compter du 1er mars
2000, date d’entrée en vigueur de la présente instruction
(voir par. 8.1). Il est cependant possible à un fonction-
naire de demander qu’elle soit appliquée au calcul de la
durée de sa période de service dans son lieu d’affectation
principal en remontant jusqu’au 1er janvier 1996, à
condition que cette demande soit faite par écrit dans les
trois mois de l’entrée en vigueur de la présente instruc-
tion. Les demandes présentées plus tard ne sont pas
valables.
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Section 3
Élément sujétion

3.1 Ont droit à l’élément sujétion les fonctionnaires
affectés à des lieux d’affectation des catégories B, C, D et
E qui remplissent les conditions générales. Cet élément est
versé à partir du début de la première affectation dans un
de ces lieux d’affectation, et son montant est déterminé par
le classement dudit lieu d’affectation pendant toute la durée
de l’affectation.

3.2 Si un lieu d’affectation change de catégorie pendant
qu’un fonctionnaire y est affecté, l’intéressé change de place
dans la grille et le montant auquel il a droit est modifié en
conséquence.

Section 4
Élément non-déménagement

4.1 L’élément non-déménagement est versé aux fonction-
naires qui remplissent les conditions générales et qui, lors
de leur affectation, n’ont pas eu droit au paiement de leurs
frais de déménagement au titre de la disposition 107.27 du
Règlement du personnel – cela à condition qu’ils aient eu
droit à une prime d’affectation. Cet élément n’est donc dû
aux titulaires d’un engagement initial dans leur propre pays
que s’ils perçoivent une prime d’affectation. Les fonction-
naires qui retournent dans leur pays d’origine après une ou
plusieurs affectations à l’étranger n’y ont droit que s’ils ont
précédemment exercé le droit au déménagement de leurs
effets personnels et de leur mobilier en vertu de la disposi-
tion 107.27 du Règlement du personnel, à l’occasion d’une
affectation en-dehors de leur pays d’origine, et leur déména-
gement n’a pas été payé lors de leur retour dans leur pays.

4.2 Lorsque la durée d’une affectation est égale ou
supérieure à deux ans, normalement les frais de déménage-
ment prévus par la disposition 107.27 du Règlement du
personnel sont payés si le lieu d’affectation appartient à la
catégorie H; s’il appartient à l’une quelconque des autres
catégories, normalement l’élément non-déménagement est
versé.

4.3 L’élément non-déménagement peut être versé pendant
cinq ans au maximum dans un lieu d’affectation donné. À
titre exceptionnel, il peut l’être pendant une période supplé-
mentaire de deux ans au maximum, si ce qui suit est certifié
par un fonctionnaire compétent du Bureau de la gestion des
ressources humaines (pour le personnel en poste à New
York) ou de la Division de l’administration et de la logis-
tique des missions du Département des opérations de
maintien de la paix (pour le personnel en mission), ou par
le directeur ou le chef de l’administration du lieu

d’affectation (pour le personnel en poste dans un bureau
hors Siège) :

a) Soit l’intéressé n’a pas refusé de changer de lieu
d’affectation avant la fin des cinq années considérées et les
besoins du service font qu’il doit rester dans son lieu
d’affectation pendant plus de cinq ans;

b) Soit l’intéressé doit rester dans le lieu
d’affectation en raison de circonstances impérieuses.

4.4 Une fois interrompu le versement de l’élément non-
déménagement en application de la sous-section 4.3, le
fonctionnaire n’a droit à un déménagement que s’il est
réaffecté à un bureau permanent ou lors de sa cessation de
service, s’il remplit les conditions énoncées aux alinéas
a) ii) ou a) iii) de la disposition 107.27 du Règlement du
personnel.

Section 5
Modalités de paiement de la prime

5.1 Normalement, la prime est payée en dollars des
États-Unis. Si un fonctionnaire demande à percevoir son
traitement et ses indemnités dans une autre monnaie, comme
l’instruction administrative ST/AI/402 du 23 mars 1995
intitulée «Monnaie de paiement des traitements et indemni-
tés» en donne la possibilité, le montant de la prime est
converti au taux de change opérationnel de l’ONU en
vigueur à la date de son paiement. Aucun ajustement n’est
pratiqué pour tenir compte des fluctuations monétaires une
fois le versement effectué.

5.2 Normalement, la prime est versée d’avance, une fois
par an. La première année d’une nouvelle affectation,
cependant, elle est versée par douzièmes tous les mois.

5.3 La date anniversaire à laquelle le montant annuel est
versé est déterminée en fonction de la date d’engagement
ou de réaffectation du fonctionnaire. Cependant, dans le cas
d’un fonctionnaire engagé ou réaffecté dans un lieu
d’affectation où il perçoit l’indemnité journalière de
subsistance et dont l’affectation est prolongée par la suite,
ce qui a pour effet que l’intéressé ne perçoit plus
l’indemnité de subsistance mais a droit à la prime de
mobilité et de sujétion, la date anniversaire retenue pour le
versement de cette dernière est la date à compter de laquelle
il a commencé à y avoir droit.

Section 6
Ajustement des sommes versées d’avance

6.1 Si la prime de mobilité et de sujétion a été versée
d’avance pour une période de service que le fonctionnaire
ne termine pas, il est procédé à un ajustement et la somme
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à recouvrir est calculée au prorata du temps restant à courir
de ladite période lorsqu’elle a été interrompue. Des déroga-
tions à cette règle sont possibles si la situation le justifie
pour des raisons liées à des circonstances impérieuses ou
pour des raisons de compassion.

6.2 Les sommes versées d’avance sont ajustées si un des
événements ci-après se produit au cours de la période pour
laquelle elles ont été versées : changement d’affectation ou
de situation familiale, promotion, achèvement d’une période
de service de cinq années consécutives dans le lieu
d’affectation, congé spécial ou cessation de service. Il est
également procédé à un ajustement lorsqu’un fonctionnaire
commence à percevoir une indemnité de fonctions à la
classe P-4, D-1 ou FS-7, ce qui a pour effet de majorer la
prime conformément aux sous-sections 1.8 et 1.9.

Section 7
Prime de mobilité et de sujétion
et allocation-logement

Les sommes versées au titre de la prime de mobilité
et de sujétion ne sont pas prises en compte aux fins du
calcul de l’allocation-logement à laquelle le fonctionnaire
peut éventuellement avoir droit.

Section 8
Dispositions finales

8.1 La présente instruction administrative prend effet le
1er mars 2000.

8.2 Les instructions administratives et circulaires ci-après
sont annulées :

a) ST/AI/363 et Corr.1 des 1er et 17 août 1990 et
ST/AI/363/Add.1 et 2 des 7 novembre 1990 et 8 mars 1991;

b) ST/IC/1990/28 du 5 mai 1990;

c) ST/IC/1990/37 du 24 mai 1990;

d) ST/IC/1997/28 du 5 mai 1997;

e) ST/IC/1997/38 du 26 juin 1997.

Le Secrétaire général adjoint à la gestion

(Signé) Joseph E. Connor


